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Journée pédagogique du jeudi 7 décembre 
 
 

Comme vous avez pu le lire sur le calendrier de l’année scolaire de notre bulletin d’info, toute l’équipe 
enseignante travaillera en journée pédagogique ce jeudi 7 décembre. Pour rappel, les élèves de l’école 
primaire ont donc congé toute la journée.  
 

Spectacle de Noël offert à tous les élèves  
 
 

Grâce à la Bourse aux vêtements, tous les élèves de l’école primaire et leurs enseignants sont invités à 
assister au spectacle du Cirque de Noël à Corcelles. Cette représentation aura lieu durant le temps scolaire, 
le lundi matin 18 ou le mercredi matin 20 décembre. Votre enfant viendra à l’école comme d’habitude.  
   
Un grand merci à toute l’équipe de la Bourse pour leur générosité et tout le travail qu’ils font deux fois 
par année pour nous offrir de super activités culturelles et ludiques.   
 

Cortège des musiques : participation de l’école 
 
 

Du 8 au 12 mai 2024, le Giron des Musiques broyardes aura lieu à Dompierre. Le comité d’organisation 
a invité l’école primaire à se joindre à la fête en participant au cortège du dimanche après-midi 12 mai. 
Les enseignants commenceront très bientôt à confectionner les costumes et nous avons besoin de savoir 
si votre enfant sera présent-e. Etant donné qu’il s’agit d’un événement hors temps scolaire, sa 
participation n’est pas obligatoire, mais nous espérons que tous se joignent à la fête !  
 
Merci de compléter le formulaire en ligne en cliquant sur le lien ou en scannant le QR 
Code jusqu’au 15 janvier 2024, que votre enfant participe ou non. Attention de bien 
compléter un formulaire par enfant scolarisé-e.  
Formulaire en ligne_GIRON MUSIQUES 
 
 

Règlement d’établissement : quelques rappels 
 
 
 

Comme vous le savez, le règlement de notre établissement scolaire est disponible sur le site de l’école. 
Suite à quelques petits incidents, je profite de cette INFO Parents pour rappeler quelques éléments :  
 

§ Les trottinettes sont interdites dans le périmètre scolaire. Si votre enfant en utilise une pour 
venir à l’école, elle est à laisser en dehors de la cour d’école. Par contre, dès que votre enfant a 
participé à la leçon d’éducation routière avec son vélo, il-elle peut venir à l’école et parquer son 
véhicule à l’endroit prévu à cet effet.  
 

§ Afin que les cours puissent commencer à l’heure, votre enfant est attendu 5 minutes avant 
l’heure du début de l’école. De même, il-elle vient à l’arrêt du bus 5 minutes avant le départ. 
 

§ Si votre enfant est malade plusieurs jours d’affilée, nous vous remercions de déposer un 
message d’absence sur Klapp chaque matin.  

 
 

https://forms.office.com/e/awu3nAqyB3


       

Santé à l’école : dentiste et médecine scolaires 
 
 

Dentiste scolaire : vous recevrez dans quelques jours un message Klapp avec un formulaire en ligne pour 
choisir si vous souhaitez réaliser le contrôle dentaire chez notre dentiste scolaire ou chez votre dentiste 
privé.  
 
Pour rappel, si vous choisissez d’aller chez votre dentiste privé, une attestation dentaire vous sera 
demandée avant la date des contrôles scolaires. Vous pouvez faire parvenir cette dernière dès aujourd’hui 
en pièce jointe d’un message Klapp adressé au secrétariat scolaire.  
 
Médecine scolaire : petit rappel aux parents des élèves de 1H qui n’auraient pas encore transmis 
l’attestation médicale pour la visite de votre enfant chez le pédiatre. Merci de le faire rapidement, 
également en pièce jointe d’un message Klapp pour le secrétariat scolaire.  
 
 
 

Boîtes de récréation en plastique à gogo 
 
 

De nombreuses boîtes de récréation en plastique sont oubliées et perdues chaque semaine et la conciergerie 
doit en jeter beaucoup. Par souci d’économie et d’écologie, nous vous proposons d’écrire le nom, le prénom 
et la classe de votre enfant sur la boîte (étiquette autocollante, marker) de manière à ce qu’en cas d’oubli, 
sa boîte puisse retrouver son propriétaire. N’hésitez pas à faire de même avec les autres effets personnels 
de votre enfant, c’est beaucoup plus simple en cas de perte !   
 
 

Nos camps scolaires 
 
 
 

Les enfants de 2H, 4H, 6H et 7-8H auront la chance de participer à un camp scolaire. Vous avez déjà 
reçu ou recevrez toutes les informations utiles quelques semaines avant le départ. Pour l’heure, voici 
déjà les dates retenues :  

  

Elèves de 2 A, B, C, D Du 27 au 28 mai* 

Elèves de 2 E, F, G, H Du 27 au 28 mai* 

Elèves de 4H Du 13 au 15 mai* 

Elèves de 6H Du 1er au 4 juillet 

Elèves de 7-8H Du 8 au 12 janvier 2024 
   * les congés et les alternances sont annulés durant le camp.  


